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La Cour �o,nstitutionnelle, 

Saisie d'une requête en date à Abomey-Calavi du 26 avril 
2018, enregistrée à son secrétariat à la même date sous le numéro 
0754/ 121/REC-18 par laquelle Monsieur Michel Armand 
DOSSOU-YOVO, au nom de la collectivité DOSSOU-YOVO Vigan 
1er et de la succession DOSSOU-YOVO Alexis, demeurant à 
Abomey-Calavi, BP 988 Cotonou, forme un recours contre les 
parquets de Cotonou, d'Abomey-Calavi et des agents de la police 
républicaine; 

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 

VU la loi n ° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique 

sur la Cour constitutionnelle modifiée par la loi du 31 

mai 2001 ; 

VU le règlement intérieur de la Cour constitutionnelle ; 

Ensemble les pièces du dossier; 

Ouï Monsieur Joseph DJOGBENOU en son rapport; 

Après en avoir délibéré, 
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Considérant que le requérant expose que ses auteurs sont 
propriétaires de trois domaines sis respectivement à Fiégnon 
Houta, Togbin Dénou et Togbin Houta, objets de procédures 
judiciaires en confirmation de droit de propriété ; que ces 
différentes procédures perdurent en raison de l'appui apporté aux 
parties adverses par les parquets d'Abomey-Calavi et de Cotonou 
et les forces de l'ordre ; que ceux-ci leur font subir des actes de 






